
 
 
 
 
 
 

 
Numéro du rôle : 2821 

 
 

Arrêt n° 27/2004 
du 11 février 2004 

 
 
 
 

A R R E T 
________ 

 

 

 En cause :  la question préjudicielle concernant l’article 67ter de la loi relative à la police 

de la circulation routière, posée par le Tribunal de police d’Anvers. 

 

 

 La Cour d’arbitrage, 

 

 composée des présidents A. Arts et M. Melchior, et des juges P. Martens, R. Henneuse, 

E. De Groot, L. Lavrysen et J.-P. Snappe, assistée du greffier L. Potoms, présidée par le 

président A. Arts, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 
 
 Par jugement du 28 octobre 2003 en cause du ministère public contre C. Looyens et la 
s.p.r.l. Impress Consult, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour d’arbitrage le 
5 novembre 2003, le Tribunal de police d’Anvers a posé la question préjudicielle suivante : 
 
 « L’article 67 [lire : 67ter] de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation 
routière (Moniteur belge du 27 mars 1968), inséré par l’article 10 de la loi du 4 août 1996 
(Moniteur belge du 12 septembre 1996), viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution en ce 
sens qu’il retient la responsabilité des personnes physiques qui représentent la personne 
morale en droit en tant que titulaire de la plaque d’immatriculation ou en tant que détenteur du 
véhicule pour ne pas avoir pris les mesures nécessaires en vue de pouvoir communiquer 
l’identité du conducteur ou l’identité du responsable du véhicule au moment des constatations, 
alors que l’article 5 du Code pénal retient la responsabilité pénale des personnes morales pour 
des infractions qui sont intrinsèquement liées à la réalisation de son objet ou à la défense de 
ses intérêts ou qui - comme le font apparaître les faits concrets - ont été commises pour son 
compte ? » 
 
 
 Le 26 novembre 2003, en application de l’article 72, alinéa 1er, de la loi spéciale du 
6 janvier 1989 sur la Cour d’arbitrage, les juges-rapporteurs L. Lavrysen et P. Martens ont 
informé la Cour qu’ils pourraient être amenés à proposer de rendre un arrêt de réponse 
immédiate. 
 
 Les dispositions de la loi spéciale précitée relatives à la procédure et à l’emploi des 
langues ont été appliquées. 
 

 
  II.  Les faits et la procédure antérieure 
 
 C. Looyens a été cité à comparaître devant le Tribunal de police d’Anvers pour cause d’infraction à 
l’article 67ter de la loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée le 16 mars 1968, en sa qualité de 
représentant de la s.p.r.l. Impress Consult, qui a été citée en qualité de civilement responsable. Avant de statuer, 
le Tribunal pose la question préjudicielle reproduite ci-avant. 
 

 

  III.  En droit 

 
- A - 

 
 A.1.  Dans leurs conclusions établies en application de l’article 72 de la loi spéciale du 6 janvier 1989, les 
juges-rapporteurs ont observé que la Cour a répondu à une question préjudicielle analogue dans son arrêt 
n° 104/2003 du 22 juillet 2003. 
 
 A.2.  Il n’a pas été fait usage de la possibilité d’introduire un mémoire justificatif. 
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- B - 

 

 B.1.  L’article 67ter de la loi relative à la police de la circulation routière, inséré par la loi 

du 4 août 1996, énonce : 

 

 « Lorsqu’une infraction à la présente loi et à ses arrêtés d’exécution est commise avec un 
véhicule à moteur, immatriculé au nom d’une personne morale, les personnes physiques qui 
représentent la personne morale en droit sont tenues de communiquer l’identité du conducteur 
au moment des faits ou, s’ils ne la connaissent pas, de communiquer l’identité de la personne 
responsable du véhicule. 
 
 Cette communication doit avoir lieu dans les quinze jours de l’envoi de la demande de 
renseignements jointe à la copie du procès-verbal. 
 
 Si la personne responsable du véhicule n’était pas le conducteur au moment des faits, elle 
est également tenue de communiquer l’identité du conducteur selon les modalités définies ci-
dessus. 
 
 Les personnes physiques qui représentent la personne morale en droit en tant que titulaire 
de la plaque d’immatriculation ou en tant que détenteur du véhicule sont tenues de prendre les 
mesures nécessaires en vue d’assurer le respect de cette obligation. » 
 

 B.2.  Le juge a quo demande à la Cour si cette disposition viole les articles 10 et 11 de la 

Constitution en ce qu’elle engage la responsabilité des personnes physiques qui représentent 

la personne morale en droit lorsqu’elles ne prennent pas les mesures nécessaires en vue de 

pouvoir communiquer l’identité du conducteur ou du responsable du véhicule lors du constat, 

alors qu’en vertu de l’article 5 du Code pénal, toute personne morale est pénalement 

responsable des infractions qui sont intrinsèquement liées à la réalisation de son objet ou à la 

défense de ses intérêts, ou de celles dont les faits concrets démontrent qu’elles ont été 

commises pour son compte. 

 

 B.3.  L’article 5 du Code pénal, inséré par la loi du 4 mai 1999, a instauré une 

responsabilité pénale propre des personnes morales, autonome et distincte de celle des 

personnes physiques qui ont agi pour la personne morale ou qui ont omis de le faire. 

Auparavant, la personne morale ne pouvait, en tant que telle, être elle-même sanctionnée et 

l’infraction commise par une personne morale était imputée à des personnes physiques 
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déterminées. Dans de nombreux cas, le législateur a lui-même désigné les personnes 

responsables. 

 

 En vertu de la nouvelle législation, une personne physique ne peut être condamnée en 

même temps qu’une personne morale que si elle a agi « sciemment et volontairement ». 

Lorsque le juge pénal constate qu’une infraction qui n’a été commise ni sciemment, ni 

volontairement, l’a été simultanément par une personne physique et une personne morale, il 

ne doit condamner que la personne qui a commis la faute la plus grave. 

 

 B.4.  L’article 67ter de la loi relative à la police de la circulation routière désigne la 

personne physique représentant la personne morale comme responsable de la communication 

de l’identité du conducteur ou de la personne responsable du véhicule lorsqu’une infraction à 

cette loi est commise avec un véhicule immatriculé au nom de cette personne morale. 

 

 La question préjudicielle se fonde sur l’interprétation selon laquelle cette imputation 

légale n’a pas été modifiée par l’article 5 du Code pénal et selon laquelle cette dernière 

disposition ne s’applique pas en l’espèce, bien que les faits punissables se soient produits 

après son entrée en vigueur au 2 juillet 1999. La Cour examine la disposition litigieuse en 

fonction de cette interprétation et limite son contrôle aux infractions qui ont été commises 

postérieurement à la date précitée. 

 

 B.5.  La responsabilité pénale propre des personnes morales, telle qu’elle est réglée à 

l’article 5 du Code pénal, s’applique à toutes les infractions, sauf disposition contraire dans 

les lois pénales particulières (article 100 du Code pénal). Rien n’empêche le législateur de 

déroger, dans un cas particulier, à la règle générale, à la condition qu’existe pour ce faire une 

justification objective et raisonnable. 

 

 B.6.  En l’espèce, l’article 67ter précité a été adopté avant l’entrée en vigueur de 

l’article 5 du Code pénal, de sorte que l’on ne saurait prétendre que le législateur a sciemment 

voulu prévoir une exception à cette dernière disposition. 
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 Il n’apparaît pas davantage de la genèse de la loi en cause que le législateur aurait voulu 

engager la responsabilité personnelle des personnes visées à l’article 67ter, en raison de leur 

responsabilité particulière ou de leur qualité particulière. Au contraire, l’imputation légale de 

l’infraction à ces personnes n’était nécessaire que pour remédier à l’absence de la 

responsabilité pénale propre des personnes morales pour le non-respect d’obligations qui leur 

ont été imposées (Doc. parl., Chambre, 1995-1996, n° 577/2, p. 10). 

 

 B.7.  Dans ces conditions, il n’est pas objectivement et raisonnablement justifié que, pour 

les infractions commises après le 2 juillet 1999, les personnes mentionnées à l’article 67ter de 

la loi relative à la police de la circulation routière restent personnellement responsables des 

infractions imputées à la personne morale, alors que l’article 5 du Code pénal prévoit de 

manière générale une responsabilité pénale propre de la personne morale. 

 

 B.8.  La Cour constate toutefois, avec le Conseil des ministres, qu’une autre interprétation 

de la disposition en cause est possible. 

 

 En adoptant l’article 5 du Code pénal, le législateur a voulu mettre fin à l’impunité des 

personnes morales. La loi règle également le rapport entre la responsabilité de la personne 

morale et celle de la personne physique pour les mêmes faits, le cumul de responsabilités 

- sauf lorsque la personne physique a commis la faute « sciemment et volontairement » - étant 

exclu. Le législateur lie donc l’immunité de la personne physique à la responsabilité pénale de 

la personne morale. 

 

 B.9.  Compte tenu de ce qui précède, il peut être admis que l’article 67ter de la loi 

relative à la police de la circulation routière a été implicitement abrogé par l’article 5 du Code 

pénal, dans la mesure où la loi antérieure n’est pas compatible avec les dispositions de la loi 

nouvelle. 

 

 Dans cette interprétation, la différence de traitement en cause est inexistante et la 

question préjudicielle est sans objet. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 -  Dans l’interprétation selon laquelle l’article 67ter de la loi relative à la police de la 

circulation routière coordonnée le 16 mars 1968, inséré par la loi du 4 août 1996, reste 

applicable tel quel après l’entrée en vigueur de la loi du 4 mai 1999 instaurant la 

responsabilité pénale des personnes morales, cette disposition viole les articles 10 et 11 de la 

Constitution. 

 

 -  Dans l’interprétation selon laquelle la même disposition a été implicitement modifiée 

par l’article 5 du Code pénal, la question préjudicielle n’appelle pas de réponse. 

 

 Ainsi prononcé en langue néerlandaise et en langue française, conformément à 

l’article 65 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d’arbitrage, à l’audience publique 

du 11 février 2004. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

L. Potoms A. Arts 

 


